
  

La Truite Sulpicienne et Béninoise
Assemblée Générale

ORDRE DU JOUR

- Bilan financier

- Rapport d’activité

- Projets

- Questions diverses

Vendredi 7 Février 2025 – 18 heures 30-
Mairie de Saint-Souplet - Salle des Mariages



  

INFORMATIONS



  

Dates d'ouverture et de fermeture
sur le parcours de

la Truite Sulpicienne et Béninoise
Du samedi 29 mars 2025

au dimanche 21 septembre 2025 inclus
 

Rappels :
Hameçon simple sans ardillon
Appâts artificiels uniquement
Pas de pâte ni de pain
Les truites fario et les Ombres communs seront remis à 
l'eau avec précaution…
La pratique du No-Kill n’est pas un concours...



  

Association Agréée de Pêche et de Protection des Milieux AquatiquesLa Truite Sulpicienneet Béninoise    Parcours de pêche de l’AAPPMAsur la rivière Selle Saint-Souplet & Saint-BeninOuverture : Dernier samedi du mois de marsL’ouverture est retardée pour que les truites fario de la rivière Selle qui fraient de fin décembre à mars reprennent assez de force pour un loisir pêche de qualité.La pêche est autorisée tous les jours jusque la fermeture officielle de l’ arrêté préfectoral Utiliser un hameçon simple sans ardillon - Les hameçons multiples sont interditsUniquement des leurres artificiels (ni pâte, ni pain)Remettre à l’eau toutes les truites fario en s’assurant de leur survie (Arrêté préfectoral)Prélèvement maximum de 3 truites Arc-en-ciel par jour aux pêcheurs de l’AAPPMANe pas marcher dans l’eau avant le mois de juinRespecter la rivière, sa faune et sa flore - Être un pêcheur responsableAutorisé Hameçon simple sans ardillon3 truites Arc-en-ciel maximum         Truite Fario : Remise à l’eau obligatoirepour les pêcheurs de l’AAPPMA   (Arrêté Préfectoral)www.truite.org Interdits  Ardillon - Hameçon multipleAssociation Agréée de Pêche et de Protection des Milieux AquatiquesLa Truite Sulpicienneet Béninoise    Parcours de pêche de l’AAPPMAsur la rivière Selle Saint-Souplet & Saint-BeninOuverture : Dernier samedi du mois de marsL’ouverture est retardée pour que les truites fario de la rivière Selle qui fraient de fin décembre à mars reprennent assez de force pour un loisir pêche de qualité.La pêche est autorisée tous les jours jusque la fermeture officielle de l’ arrêté préfectoral Utiliser un hameçon simple sans ardillon - Les hameçons multiples sont interditsUniquement des leurres artificiels (ni pâte, ni pain)Remettre à l’eau toutes les truites fario en s’assurant de leur survie (Arrêté préfectoral)Prélèvement maximum de 3 truites Arc-en-ciel par jour aux pêcheurs de l’AAPPMANe pas marcher dans l’eau avant le mois de juinRespecter la rivière, sa faune et sa flore - Être un pêcheur responsableAutorisé Hameçon simple sans ardillon3 truites Arc-en-ciel maximum         Truite Fario : Remise à l’eau obligatoirepour les pêcheurs de l’AAPPMA   (Arrêté Préfectoral)www.truite.org Interdits  Ardillon - Hameçon multiple



  

Parcours de laTruite Sulpicienne
et Béninoise :

 la Selle jusqu’à la confluence
avec la Rivièrette des Essarts

Sauf cours et jardins
  

Réserves : La partie en amont de
 Saint-Martin-Rivière à la source

Et
La Rivièrette des Essarts   



  

Les cartes de pêche sont en vente uniquement sur le site

www.cartedepeche.fr

Tarif des cartes de pêche 2025

Carte interfédérale URNE 112,00 €

Carte personne majeure 82,00 €

Carte découverte femme 41,00 €

Carte personne mineure 19,00 €

Carte découverte -12ans 7,00 €

Carte hebdomadaire avec CPMA 36,00 €

Carte journalière 19,00 €



  

Bilan Financier 2024



  



  



  



  

     Vote du
Bilan Financier

Monsieur Dupont Christophe et 
Monsieur Meyssonnier Christian, 

commissaires aux comptes donnent 
leur quitus au bilan financier 2024.



  

Renouvellement des accords de
réciprocité départementale 2025



  

Rapport d'activité



  



  

Garderie
Remerciements à Serge pour son 
investissement dans la mission de garde 
de pêche :

- Contrôle des pêcheurs 

- Surveillance de la rivière

- Participation aux travaux

- Représentation de l’AAPPMA

Formation en 2024 pour son agrément 
dans le département de l’Aisne avec la 
FDAAPPMA02 



  

Empoissonnement

Aucun empoissonnement ne sera fait en 2025

 



  

PDPG 59
2025-2029

Le plan de gestion piscicole de la FDAAPPMA 59 est 
paru...le constat est alarmant !

La partie concernant la Selle est téléchargeable sur le 
site de l’AAPPMA ( voir l’onglet « bibliothèque » ).

Lors de la consultation du public, nous avons émis un 
avis défavorable pour

● Le manque de projet
● Pas de calendrier des actions à mener
● Une proposition de gestion piscicole en « statu quo ». 



  



  



  



  

Actions menées en 2024 :

- Mise à jour régulière du site internet l’AAPPMA.

- Vérification et entretien de la signalétique sur le parcours de pêche.

- Garderie : renouvellement de la tenue du garde.

- Comptage des Frayères

- Information aux pêcheurs au fil de l’eau.

- Echanges avec les Fédérations de pêche de l’Aisne et du Nord.

- Participation à la consultation sur le projet d’arrêté préfectoral.

- Participation aux réunions associatives.

- Arrachage de plantes invasives ( Balsamine de l’Himalaya)

- Prévention de pollution par hydrocarbure



  



  

IPA 2024



  



  



  



  

Pêche électrique 2024
Saint-Martin-Rivière



  

Truite Fario 0-1 Truite fario 2-3 Truite fario 3+ Epinoche Chabot (gros)

15 1 1 1 12

3 1 16



  



  



  



  

PROJET
       Restauration de la partie 
           « La Fabrique »

- Débroussaillage avant les travaux 
d'abattage et d'élagage de la 
ripisylve.
- Stérage et broyage des branches.
- Nettoyage des détritus dans le lit du 
cours d’eau.
- Diversification du lit du cours d'eau 
par la création de seuils avec l'apport 
de granulats adaptés pour le frai et de 
fosses pour les zones de refuge.
- Pose de blocs encastrés pour 
diversifier les écoulements et 
apporter des habitats pour les 
espèces accompagnatrices de la 
truite.



  

     Vote du

    Bilan Moral

Empoissonnement ?
Actions menées ?
Projets ?



  

Ouverture sur le parcours de l’AAPPMA
Samedi 29 Mars 2025

Bonne saison !


